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Entre nous, 

Ce num®ro dôInfo 
Verneuil est le der-
nier de la mandature 

puisque les pro-
chaines ®lections 
municipales auront 

lieu les 15 et 22 mars 
2026. 

A ce sujet le mode 
de scrutin sera har-

monis® dans toutes 
les communes. Ainsi 
les conseillers muni-

cipaux seront tous 
®lus au scrutin de 
liste. Les informa-

tions n®cessaires 
vous seront donn®es 
en temps utile. 

A lôapproche des 

f°tes, lôincertitude 
demeure au niveau 
national avec le vote 
dôun budget qui se 

fait attendre et pour 
cause! Sans majorit® 
¨ lôAssembl®e natio-

nale, le pays sôav¯re 

ingouvernable et se 
retrouve dans une 
grave crise politique. 

Alors, entre que-

relles de chapelles, 
luttes fratricides 
dans les diff®rents 

partis sur fond 
dôambitions ®lecto-
rales, nous assistons 

¨ un triste spectacle. 

Palabres, invectives, 
tractations de cou-
loirs ¨ lôAssembl®e 

semblent bien loin 
de nos pr®occupa-
tions quotidiennes.  

Cette situation est 

forc®ment inqui®-
tante pour chaque 
citoyen et pour les 

collectivit®s qui ont 
de moins en moins 
de moyens. 

Alors dans cette p®-
riode de no±l qui se 
veut chaleureuse et 

festive, essayons 
dôoublier ces tracas. 

 Les travaux souter-
rains pr®paratoires ¨ 

lôarriv®e de la fibre 
laissent esp®rer son 
d®ploiement courant 

2026 bien que, pour 
lôheure, nous 
nôayons aucune in-

formation ¨ ce sujet. 

Côest sur cette note 
dôespoir que je vous 
souhaite un joyeux 

no±l et le meilleur 
pour lôann®e nou-
velle en attendant le 

plaisir de vous ren-
contrer pour la c®r®-
monie des vîux.  

Bien ¨ vous, 

Daniel L®ger 

Edito 

Edito  2 
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Conseil municipal du  29 sep-
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NOËL 2025 

Conseil municipal du 1er d®-
cembre ; 

9 et 10 

Fermeture de la mairie ; Ser-
vice autonomie ; Etat civil 

10 

Collecte des encombrants et 
informations du SICTOM 

11 ¨ 13 

Visite chez les pompiers ;  
Apprentis cuisiniers 
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Remise de ch¯que ; March® de 
no±l ; Visite du p¯re no±l. 

        15 

Bient¹t la fibre? ; Un verneuil-
lois honor®. 
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tout en ayant une pens®e 

pour les verneuillois 

priv®s de ce moment 

convivial pour raisons 

de sant®. 

Apr¯s avoir pos® pour la 

photo souvenir, les con-

vives ont vivement ap-

pr®ci® le repas pr®par® 

par ç Le Jardin des Sens è avec 

un service tr¯s attentionn®. Au menu : 

ß Vol au vent ç Terre et Mer. 

ß Pav® de cochon de nos r®-

gions, ®cras® de pommes 

de terre ¨ lôhuile dôolive et 

tranche de courge confite ¨ 

lôail. 

ß Duo de fromages AOP sur 

nid de salade verte et fruits 

secs. 

ß Mille-feuille garni de sa 

cr¯me diplomate vanill®e, 

gla­age au caramel  beurre 

sal®. 

Accompagn® de Sophie Gaillar-

don, premi¯re adjointe, Charles 

De Paula, Franck Vichard et 

Patrice Zaidineraite, conseillers 

municipaux, le maire Daniel 

L®ger, a accueilli les a´n®s de la 

commune ¨ la salle communale 

des Tilleuls pour le traditionnel 

repas annuel.  

Dans son mot dôaccueil, il a 

soulign® lôimportance de ce mo-

ment de rencontre et de partage 
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Repas des a´n®s 

F°tons la nouvelle ann®e! 

Vîux 2026 
 

Le maire et le conseil municipal  

ont le plaisir de vous convier ¨ la c®r®monie des vîux  

qui aura lieu le samedi 3 janvier ¨ 18 h 

¨ la salle communale des Tilleuls. 

Ce sera lôoccasion dôaccueillir les nouveaux habitants  

et de remettre les r®compenses aux laur®ats du fleurissement. 



 

 

Côest avec un immense plaisir 
que je vous annonce que votre 
projet Balade th®©trale et 
musicale ¨ Verneuil-en-
Bourbonnais a remport® le 
prix de la co-construction 
avec les publics dans le cadre 
du concours national ç Notre 
EAC en 360 secondes è ! 
  
Je tiens ¨ f®liciter chaleureuse-
ment tous les acteurs du pro-
jet : 

¶les artistes professionnels, 
pour leur cr®ativit® et leur en-
gagement, 

¶les enseignantes, pour leur 
investissement constant et leur 
accompagnement, 

¶les enfants, pour leur enthou-
siasme et leur implication, 
ainsi que la commune de   

Verneuil-en-Bourbonnais, 
qui a mis ¨ disposition les 
locaux et permis au projet de 
se d®rouler dans les meil-
leures conditions. 
  

Bravo ¨ toutes et ¨ tous pour 
ce travail collectif remar-
quable ! 
H®l¯ne Nurit (coordinatrice 
dôactions dôEducation Artis-
tique et Culturelle) 

Un projet prim®! 
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Mission Locale 



 

 

 

D®lib®ration : Cession dôun bien                                               

du domaine priv® de la commune  

 

Vu les articles L 2121-29 du CGCT, 

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT 

pr®cisant que le conseil municipal d®lib¯re sur la 

gestion des biens et les op®rations immobili¯res 

effectu®es par la commune, que toute cession 

d'immeubles ou de droits r®els immobiliers donne 

lieu ¨ d®lib®ration motiv®e du conseil municipal 

portant sur les conditions de la vente et ses carac-

t®ristiques essentielles, 

Consid®rant la demande exprim®e par un admi-

nistr® de la commune  dôacheter une bande de 

terrain dôenviron 19 mĮ sur une surface totale de 

19836 mĮ.  

Consid®rant que lôimmeuble situ® chemin de              

M®nilchamp appartient au domaine priv®                         

communal, 

Consid®rant que lôestimation du service des Do-

maines nôest pas requise dans ce cas pr®cis,  

Le conseil municipal est donc appel® ¨ valider la 

cession de cette bande de terre concernant lôim-

meuble communale cadastr® ZN 39 et dôen d®fi-

nir les conditions g®n®rales de vente. 

  

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des 

membres  : 

DECIDE la vente dôune bande de terre dôenviron            

19 mĮ sur la parcelle de ZN 39, situ® chemin de    

M®nilchamp,  

 

Bilan cantine scolaire 2024ð2025 

Le maire rappelle les prix pratiqu®s depuis le 1er             

f®vrier 2025 :  

ß les enfants ¨ 3.10 ú  

ß les ®lus, les intervenants scolaires et les per-

sonnes ext®rieures ¨ 6.00 ú  

Le maire expose le bilan 2024 - 2025 laissant ap-

para´tre un d®ficit de 1749.49 ú et ne tient pas 

compte des autres fournitures (mat®riels et v°te-

ments), ni du salaire des agents, ni des charges de 

chauffage, pour 3870 repas distribu®s. Ce qui re-

pr®sente un d®ficit de 0.45 ú par repas.  

Le maire rappelle la hausse constante des denr®es 

alimentaires, et le choix de la commune de conti-

nuer ¨ proposer des produits locaux et de qualit®, 

sans faire peser lôint®gralit® du d®ficit sur les b®-

n®ficiaires.  

Le maire rappelle que le repas a ®t® augment® de 

0.20 ú ttc en f®vrier 2025.  

Pour lôinstant, aucune d®cision nôest prise. Un 

bilan interm®diaire sera fait en janvier 2026 afin 

dôenvisager une ®ventuelle hausse.   

 

Achat dôune d®broussailleuse 

Pour information, le maire pr®sente le devis de la 

d®broussailleuse ECHO SRM420ES de lôentre-

prise Saint-Pour­ain Motoculture, dôun montant 

de 744 ú tcc. Côest une d®broussailleuse anti vi-

bration pour remplacer celle qui est en panne et 

dont le montant de la r®paration sô®l¯ve ¨ 723.02 

ú ttc. La commande sera pass®e par le maire.  

 

Remplacement dôune pompe de relevage                            

Ruelle de lôEcu 

Le SEA Rive Gauche Allier a signal® ¨ la mairie 

quôune des pompes du poste de refoulement situ® 

Ruelle de lôEcu ne fonctionne plus.   

Afin de garantir le bon fonctionnement du poste 

de relevage et dô®viter tout d®sagr®ment, il est 

n®cessaire de proc®der ¨ son remplacement, côest 

pourquoi, le SEA Rive Gauche Allier a transmis ¨ 

la commune un devis dôun montant de 804.39 ú ht 

soit 965.27 ú ttc. Le maire signera le devis et le 

transmettra au Sivom Eau et Assainissement Rive 

GAUCHE Allier de Souvigny. 
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Principe dôune adh®sion ¨ la convention de 

participation pour le risque ç Sant® è et le 

risque ç Pr®voyance è souscrite par le Centre 

de Gestion de la FPT 03 et fixation du montant 

de la participation  

Lôordonnance nÁ 2021-175 du 17 f®vrier 2021 et 

le d®cret nÁ 2022-581 du 20 avril 2022 ont red®fi-

ni la participation des employeurs publics au fi-

nancement de la protection sociale compl®men-

taire des agents. A compter du 1er janvier 2026, 

les employeurs publics ont lôobligation  de verser 

¨ leurs agents, une participation minimum obliga-

toire de 15ú mensuels par agent pour le risque 

ç sant® è et 7 ú mensuels par agent pour le risque 

ç pr®voyance è soit par le biais dôune convention 

de participation, soit par lôinterm®diaire dôun con-

trat individuel labellis®.  

 

Les centres de gestion se sont vu confier la nou-

velle mission de conclure pour le compte des col-

lectivit®s territoriales, une convention de partici-

pation au titre de la protection sociale compl®-

mentaire et une autre au titre de la protection so-

ciale compl®mentaire notamment pour couvrir le 

risque ç pr®voyance è des agents. 

 

La consultation lanc® par le Centre de Gestion 03 

a permis de souscrire :  

ß une convention avec le groupe VYV, 

MNT, MGEN pour le risque sant®  

ß une convention avec le groupement Ma-

lakoff Humanis Pr®voyance & Diot Siaci 

pour le risque pr®voyance.  

Les collectivit®s publiques peuvent d®sormais se 

rattacher ¨ ces deux conventions de participation 

sur d®lib®ration de leur assembl®e d®lib®rante. 

Une consultation aupr¯s du Comit® Social Terri-

torial du Centre de Gestion est requise, pour avis.  

Ces deux consultations pour le compte de nom-

breuses collectivit®s ont permis dôobtenir une 

meilleure offre qualitative.  

 

Pour acter ce rattachement, une convention 

dôadh®sion pour la ç Sant® è et une autre pour la 

ç pr®voyance è , reste ¨ ®tablir entre la collectivi-

t® et le Centre de Gestion.  

 

Il est propos® dôaccorder, ¨ compter du 1er janvier 

2026, une participation financi¯re :  

- de 15 ú, pour le risque ç Sant® è,  

- de 20 ú pour le risque ç pr®voyance è  

aux fonctionnaires et agents de droit public et de 

droit priv® en activit® qui auront fait le choix de 

b®n®ficier des garanties propos®es dans le cadre 

de ces  conventions de participation, comme suit . 

Lôadh®sion des agents aux conventions de partici-

pation, conditionne le b®n®ficie du versement de 

la participation financi¯re de lôemployeur. 

Le conseil municipal, d®cide de donner un ac-

cord de principe pour :  

- adh®rer ¨ la convention de participation pour le 

risque ç Sant® è conclue entre le Centre de Ges-

tion et le  Groupe VYV, MNT, MGEN ; 

- adh®rer ¨ la convention de participation pour le 

risque ç Pr®voyance è conclue entre le Centre de 

Gestion et le  Groupement Malakoff Humanis 

Pr®voyance & Diot Siaci.  

 

- approuver les conventions dôadh®sion ¨ interve-

nir entre la collectivit® et le Centre  de Gestion, 

 

- accorder une participation financi¯re aux agents 

qui adh®reront au contrat attach® ¨ la convention 

de participation pour le risque ç Sant® è, dôun 

montant de 15 ú mensuel ¨ compter du 1er jan-

vier 2026.  

 

- accorder une participation financi¯re aux agents 

qui adh®reront au contrat attach® ¨ la convention 

de participation pour le risque ç Pr®voyance è, 

dôun montant de 20 ú mensuel ¨ compter du 1er 

janvier 2026.  
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